
Page 1 sur 2 

___________________________________________________ 

 7, Place de la Mairie - 67370 DINGSHEIM 

 03.88.56.21.32   03.88.56.20.99 
Courriel : mairie@dingsheim.fr – Site Internet : www.dingsheim.fr  

 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
 

MAIRIE de DINGSHEIM 
 

- 67370 - 
 

 

 

Séance du conseil municipal  

du lundi 10 décembre 2018 à 19h 
 

N°50/11-2018 

 
Nombre de membres au conseil municipal : 15 
Membres présents : 13 
Membres ayant donné procuration : 2 

→ Audrey Burger à Joseph Arenas 
→ Dominique Fritsch à Gaston Burger 

Membres excusés : ./. 

______________________________________________________________ 
 

 
Ordre du jour :  

 

1.  Adoption du compte-rendu de la séance du 5 novembre 2018 

2.  Point budgétaire : 
 Décisions modificatives budgétaires 

 Report des restes à réaliser pour les projets déjà engagés 
 Modification d’imputation pour certaines dépenses 
 Autorisation de paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2019 

3.  Divers 
 Agenda 

______________________________________________________________ 

 
Désignation du secrétaire de séance.  
Conformément à l’article L.2541-6 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal désigne 
son secrétaire lors de chacune de ses séances. Madame Virginie Adloff, secrétaire de mairie est désignée en 
qualité de secrétaire de séance. 
 

 

1 – Adoption du compte-rendu de la séance du 5 novembre 2018 

 
Pas de remarques particulières. Adoption à l’unanimité du compte-rendu. 

 

 

2 – Point budgétaire 

 
 Décisions modificatives budgétaires 

Un état des dépenses et des recettes est présenté au conseil municipal. Les prévisions budgétaires étant 
suffisantes, aucune décision modificative n’est nécessaire. 

 
 Modification d’imputation de certaines dépenses 

Délibération N°31/2018 – 15 voix pour (unanimité) 

 

Considérant la demande faite par la trésorerie de Truchtersheim, le conseil décide d’affecter, à l’unanimité  

 à l’article 6232 « Fêtes et cérémonies » : les dépenses liées à l’organisation de manifestations 
ouvertes à l’ensemble de la population (11 novembre, osterputz…) 

 à l’article 6237 «  Réception » : les dépenses liées au prestations diverses, cérémonies sur invitation 
(accueil des nouveaux, repas des aînés, réceptions …), fleurs et cadeaux divers, etc… 

 ces crédits seront repris dans le cadre du vote du budget primitif 
 
 Report des restes à réaliser pour les projets déjà engagés en 2018 

Les projets prévus (éclairage public, voirie, fenêtres presbytère) n’ayant pas été réellement engagés en 
2018, ne peuvent faire l’objet de report en RAR. Néanmoins, leurs dépenses seront réinscrites lors du BP 
2019. 
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3 – Autorisation de paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2018 
Délibération N°30/2018 – 15 voix pour (unanimité) 

 
Vu l'article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales et dans l'attente du vote du budget 
primitif 2018, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité autorise 

 le maire à engager et à mandater les dépenses d'investissement à compter du 1er janvier 2019 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2018, non compris les crédits afférents au 
reversement de la dette. 

 ces crédits seront repris dans le cadre du vote du budget primitif 2019. 

 
 

3 – Divers 

 

 Voirie : L’appel d’offre pour les travaux de réfection de la voirie rue de la Chaîne et gravillonnage 
dans 4 rues de la commune a été attribué à l’entreprise SATER de Soufflenheim pour un montant de 
366 797,50€ HT (estimatif : 432 000€ HT). La mission SPS est encore en consultation. 
 

 Rosace : La date de cessation d’utilisation du réseau câblé a été arrêté d’un commun accord avec 
SFR au 30 juin 2019. Une rencontre avec les dirigeants devra avoir lieu d’ici là pour en définir les 

modalités techniques 

 
 Cocoko : Véronique Schaller fait un compte-rendu des projets de la communauté de communes en 

matière de gestion des ordures ménagères et du déploiement du réseau Kolibris pour les 
bibliothèques. Ces éléments sont disponibles auprès des services de la communauté. 
 

 Sécurité routière : Plusieurs personnes alertent la commune sur la vitesse excessive des véhicules 

dans la rue Principale (sortie ouest du village). Le conseil municipal évoque la possibilité d’investir 
dans des « dos d’âne amovibles » type coussins berlinois, afin de mesurer l’incidence sur le 
ralentissement de la vitesse. Des vitesses excessives ont également été constatées dans d’autres 
rues de la commune, comme la rue Kobler. La commission voirie va en étudier la faisabilité. 

 
 Repas des aînés : 239 repas ont été servis. La réception était une réussite, notamment avec la 

présence de la chorale des aînés, de M. Hummel accordéoniste et de la participation des enfants de 

l’école élémentaire. Le maire remercie chaleureusement l’ensemble des conseillers, et plus 
particulièrement Andrée Briffoteau et la commission « fêtes et cérémonies » qui ont coorganisé la 
manifestation. 

 

 Agenda : 
 Les prochains conseils municipaux auront lieu les : 04/02/2019, 04/03/2019,01/04/2019 

 Les prochains comités directeurs du Sivom « La Souffel » auront lieu les : 11/02/2019, 
25/03/2019 
 

 
Séance close à 20h05 
 

Ont signé le registre tous les membres présents ou représentés : 
 

Gaston 

BURGER 

Joseph 

ARENAS 
 

Gisèle 

BERBACH 
 

Christian 

BILLER 
 

Fabienne 

BREYEL  
 

Andrée 

BRIFFOTEAU  
 

 

 

 

Audrey 

BURGER 
Procuration à 
Joseph Arenas 

Sébastien 

EYDER 
 

Véronique 

FORGET 

Dominique 

FRITSCH 
Procuration à 
Gaston Burger 

Marcel 

FRITSCH  
 

Benoît 

HAETTINGER 

Philippe 

KRETZ  
 

Virginie 

MERKLE 
 

Véronique 

SCHALLER  
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